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ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL

DU Vendredi 27 mars 2026

N° OBJET Rapporteur Page

02-VIE INSTITUTIONNELLE

02.01 ÉLECTION DU MAIRE
Le DOYEN

D'ÂGE

02.02 DÉTERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS AU 
MAIRE Le MAIRE

02.03 ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE
Le MAIRE

02.04 INFORMATION DU CONSEIL - COMMUNICATION DE 
LA CHARTE DE L'ÉLU LOCAL Le MAIRE

02.05 COMMISSION MUNICIPALE DES FINANCES - 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL 
MUNICIPAL

Le MAIRE

02.06 CRÉATION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 
ET DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE 
SERVICES PUBLICS DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE- FIXATION DES CONDITIONS DE DÉPÔT 
DES LISTES

Le MAIRE

02.07 DELEGATIONS DE COMPÉTENCES DU CONSEIL 
MUNICIPAL AU MAIRE EN APPLICATION DES 
DISPOSITIONS DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-
23 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 

Le MAIRE


